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I. Informations issues des dispositions de l’article 29 de la loi 

relative à l’énergie et au climat 
 

A. Démarche générale de l’entité sur la prise en compte des critères 

environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance 

o 

o 

o 

o 
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o 

o 

o 

B. Moyens internes déployés par l’entité 

o 

o 

o 

o 

 

C. Démarche de prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de 

qualité de gouvernance au niveau de la gouvernance de l'entité 

A° Comité d’Investissement 

B° Politique de gestion des conflits d’intérêt 
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o 

o 

o 
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C° Politique d’exclusion sectorielle 
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D. Stratégie d'engagement auprès des émetteurs ou vis-à-vis des sociétés de 

gestion ainsi que sur sa mise en œuvre 

A. Politique d’engagement actionnarial et politique de vote 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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E. Taxonomie européenne et combustibles fossiles 

F. Stratégie d'alignement avec les objectifs internationaux des articles 2 et 4 de 

l'Accord de Paris relatifs à l'atténuation des émissions de gaz à effet de serre et, 

le cas échéant, pour les produits financiers dont les investissements sous-

jacents sont entièrement réalisés sur le territoire français, la stratégie nationale 

bas-carbone mentionnée à l'article L. 222-1 B du code de l'environnement 

• 

• 

• 
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G. Stratégie d'alignement avec les objectifs de long terme liés à la biodiversité. 

L'entité fournit une stratégie d'alignement avec les objectifs de long terme liés 

à la biodiversité, en précisant le périmètre de la chaîne de valeur retenu, qui 

comprend des objectifs fixés à horizon 2030, puis tous les cinq ans, sur les 

éléments suivants 

H. Démarche de prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de 

qualité de gouvernance dans la gestion des risques, notamment les risques 

physiques, de transition et de responsabilité liés au changement climatique et à 

la biodiversité 

I. Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l'article 8 et 9 du 

Règlement Disclosure (SFDR)  

• 

• 

• 

• 



11 

II. INFORMATIONS ISSUES DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 4 DU 

REGLEMENT (UE) 2019/2088 DU PARLEMENT EUROPEEN ET 

DU CONSEIL DU 27 NOVEMBRE 2019  
 

J. Résumé des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité 

 

• 

• 

• 

 

• 

• 

• 

 

• 

• 

• 
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K. Description des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité et 

comparaison historique 
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L. Description des politiques visant à identifier et hiérarchiser les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité 
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M. Politique d’engagement 

Niveau de Hiéarchisation Indicateurs des PAI Metrique

Emissions de GES de niveau 1 en tonnes d'équivalents CO2

Emissions de GES de niveau 2 en tonnes d'équivalents CO2

Emissions de GES de niveau 3 en tonnes d'équivalents CO2

1 2. Empreinte carbone 
Empreinte carbone en tonnes d'équivalents CO2 par millions d'euros 

investis

1
3. Intensité de GES des sociétés bénéficiaires des 

investissements 
Intensité de GES des sociétés bénéficiaires des investissements

3
4. Exposition à des sociétés actives dans le secteur des 

combustibles fossiles

Part d'investissement dans des sociétés actives dans le secteur des 

combustibles fossiles (en %)

2
5. Part de consommation et de production d'énergie non 

renouvelable 

Part de la consommation et de la production d'énergie des sociétés 

bénéficiaires d'investissement qui provient de sources d'énergie non 

renouvelables, par rapport à celle provenant de sources d'énergie 

renouvelables, exprimée en pourcentage du total des sources 

d'énergie (en %)

1
6. Intensité de consommation d'énergie par secteur à fort 

impact climatique 

Consommation d'énergie en GWh par million d'euros de chiffre 

d'affaires des sociétés bénéficiaires d'investissements, par secteur à 

fort impact climatique

1
7. Activités ayant une incidence négative sur des zones 

sensibles sur le plan de la biodiversité 

Part des investissements effectués dans des sociétés ayant des 

sites/établissements situés dans ou à proximité de zones sensibles sur 

le plan de la biodiversité, si les activités de ces sociétés ont une 

incidence négative sur ces zones (exprimée en %)

1 8. Rejets dans l'eau 
Tonnes de rejets dans l'eau provenant des sociétés bénéficiaires 

d'investissements, par million d'euros investi, en moyenne pondérée

1 9. Ratio de déchets dangeureux et de déchets radioactifs 

Tonnes de déchets dangereux et de déchets radioactifs produites par 

les sociétés bénéficiaires d'investissements, par million d'euros 

investi, en moyenne pondérée 

1

10. Violations des principes du pacte mondial des Nations 

Unies et des principes directeurs de l'OCDE pour les 

entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui ont participé à des 

violations des principes du Pacte mondial des Nations unies ou des 

principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 

multinationales (exprimée en %)

1

11. Absence de processus et de mécanismes de 

conformité permettant de contrôler le respect des 

principes du pacte mondial des Nations Unies et des 

principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 

entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui n’ont pas de politique de 

contrôle du respect des principes du Pacte mondial des Nations unies 

ou des principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 

multinationales, ni de mécanismes de traitement des plaintes ou des 

différents permettant de remédier à de telles violations (exprimée en 

%)

1
12. Ecart de rémunération entre hommes et femmes non 

corrigé 

Écart de rémunération moyen non corrigé entre les hommes et les 

femmes au sein des sociétés bénéficiaires des investissements 

(exprimé en montant monétaire converti en euros)

1 13. Mixité au sein des organes de gouvernance 
Ratio femmes/hommes moyen dans les organes de gouvernance des 

sociétés concernées, en pourcentage du nombre total de membres

3

14. Exposition à des armes controversées (mines 

antipersonnel, armes à sous-munitions, armes chimiques 

ou armes biologiques)

Part d’investissement dans des sociétés qui participent à la fabrication 

ou à la vente d’armes controversées (exprimée en %)

1. Emissions de GES 1
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N. Références aux normes internationales   


